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AVIS
Validation de révision et suppression de ZNIEFF en Limousin

CONTEXTE DE LA DEMANDE :
6  ZNIEFF  sont  soumises  au  débat.  Les  rapporteurs  désignés  présentent  les  éléments  et
observations relatives aux sites qu’ils ont examinés.

EXAMEN DU CSRPN :

Dép
Code

national
MNHN

Nom ZNIEFF Type
Création
Révision

Suppression
Avis du CSRPN

19 740120042
Ruines et coteaux du château de Ventadour (vallée de la 
Soudeillette)

1 Révision FAVORABLE

19, 87 740120156 Ruisseau de Lacelle à Firmigier 1 Révision FAVORABLE

19 740120102
Vallée du ruisseau de Franche Valeine aux cascades de 
Murel

1 Révision FAVORABLE

87 740000071 Vallée supérieure de la Valoine aux Aulières 1 Révision FAVORABLE

87 740120135 Lande de Chégurat 1 Révision FAVORABLE

87 740120143 Etang de Crorieux 1 Suppression FAVORABLE

DECISION DU CSRPN NA :

Les  dispositions  relatives  au quorum étant  respectées,  en séance du 18 octobre  2025,  le
CSRPN, réuni en CST Limoges, s’est prononcé sur la proposition de la révision de 5 ZNIEFF et
la suppression de 1 ZNIEFF.

Le CSRPN N-A, après délibération et vote, formule un avis favorable à la révision de
5 ZNIEFF et la suppression de 1 ZNIEFF.

Le 18 septembre 2025

Le Président du CSRPN NA


